
COMMUNE DE MITTELWIHR 
  

Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal de la Commune de Mittelwihr 

de la séance du 7 juin 2011 

sous la présidence de Monsieur Hugues SPENLEHAUER, Maire 
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Etaient présents :  

Monsieur Hugues SPENLEHAUER, Maire,  

Messieurs Alain KLEINDIENST et Jean-Michel HERRSCHER, adjoints,  

Monsieur Olivier BERGER, Monsieur Jean-Claude BURGHART, Madame Eve FONNE, 

Monsieur Philippe SCHEIDECKER, Madame Marie-France SIEGLER et Monsieur 

Dominique WALTSBURGER, conseillers municipaux. 

 

Etaient excusés, pas représentés : 

Madame Arlette ECKERT et Monsieur Hervé FRANTZ, conseillers municipaux. 

 

Procurations :  

Monsieur Jean-Jacques ZIRGEL à Monsieur Alain KLEINDIENST 

Monsieur Gilbert LEIB à Monsieur Dominique WALTSBURGER 

Madame Fanny OSTER à Monsieur Olivier BERGER 

Monsieur Christian WURTZ à Monsieur Philippe SCHEIDECKER 

 

Secrétaire de séance :   

Madame Martine OTTERMANN, Secrétaire de Mairie 

 

ORDRE DU JOUR INITIAL 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 12 avril 2011 
2. Aménagement du carrefour Route des Vins et Rue du 25 Décembre  

– Attribution du marché de travaux de voirie 
3. Bâtiment de l'école – Travaux de rénovation 
4. Regroupement Pédagogique Intercommunal  

– Fusion administrative des écoles de Mittelwihr, Bennwihr et Zellenberg 
5. Ecole de Mittelwihr – Sortie de fin d'année – Demande de subvention 
6. Collèges – Classes transplantées – Demandes de subvention 
7. Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé  

– Transfert du pouvoir de police spéciale en matière de déchets 
8. Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz du Haut-Rhin 

 – Rapport d'activité 2010 
9. Divers :   

- Commission Fêtes et Cérémonies – Compte rendu de la réunion du  
 24 mai 2011 

- Commission Village et Chemins – Compte rendu de la réunion du 25 mai 2011 

- Date du prochain Conseil Municipal : 6 septembre 2011 
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Monsieur le Maire sollicite l’autorisation de modifier l’ordre du jour, par insertion d'un 
point supplémentaire au point n° 7, relatif au groupement de commandes pour mise 
en accessibilité de la voirie et des établissements recevant du public (ERP), dont la 
réponse doit parvenir à la Communauté de Communes de Ribeauvillé pour le 30 juin 
2011 au plus tard.  
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité et le nouvel ordre du jour s’établit comme 
suit : 
 

ORDRE DU JOUR MODIFIE 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 12 avril 2011 
2. Aménagement du carrefour Route des Vins et Rue du 25 Décembre  

– Attribution du marché de travaux de voirie 
3. Bâtiment de l'école – Travaux de rénovation 
4. Regroupement Pédagogique Intercommunal  

– Fusion administrative des écoles de Mittelwihr, Bennwihr et Zellenberg 
5. Ecole de Mittelwihr – Sortie de fin d'année – Demande de subvention 
6. Collèges – Classes transplantées – Demandes de subvention 
7. Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé 

7.1. Transfert du pouvoir de police spéciale en matière de déchets 
7.2. Groupement de commandes pour mise en accessibilité de la voirie et des 

établissements recevant du public (ERP) 
8. Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz du Haut-Rhin 
 – Rapport d'activité 2010 
9. Divers :   

- Commission Fêtes et Cérémonies – Compte rendu de la réunion du  
 24 mai 2011 

- Commission Village et Chemins – Compte rendu de la réunion du 25 mai 2011 

- Date du prochain Conseil Municipal : 6 septembre 2011 
 

 

POINT N°1 

Approbation du compte rendu de la séance du 12 avril 2011 

 
Monsieur le Maire présente le compte rendu de la séance du 12 avril 2011. 

 

Après délibération, le compte rendu est adopté à l'UNANIMITE. 
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POINT N°2 

Aménagement du carrefour Route des Vins et Rue du 25 Décembre 

 – Attribution du marché de travaux de voirie 

 

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 1er juin 2011, assistée du représentant de la 

Direction Départementale des Territoires, Monsieur Patrick COTTEL,  

 a procédé à l'ouverture des plis contenant les offres des candidats et en a 
examiné le contenu ; 

 a déclaré conformes les candidatures de l’ensemble des offres ; 
 a déclaré, après avoir analysé les offres reçues sur la base du critère 

d'attribution offre économiquement la plus avantageuse en fonction du critère 
"prix le plus bas", la consultation fructueuse,  

 et a décidé d’attribuer le marché à la SA SCREG EST sise à SAINTE CROIX EN 
PLAINE (68127), 9 Rue des Frères Peugeot, pour un montant de 29 061 € HT 
ou 34 756.96 € TTC. 
 

Le Conseil Municipal,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le Code des Marchés Publics, 

VU les éléments de la procédure, 

après délibération, à l'UNANIMITE, 

- décide de valider le choix de la commission d'appel d'offres ; 
- autorise Monsieur le Maire à poursuivre et/ou à entreprendre toutes démarches 

propres à faire aboutir ce projet. 
 

 

POINT N°3 

Batiment de l'Ecole –  Travaux de rénovation 

 

Monsieur le Maire propose à l'assemblée d'entériner les travaux de rénovation inscrits 

au budget primitif 2011 sur avis des commissions réunies. 

 

3.1. Stores extérieurs fenêtres salles de classe  

 

DEVIS WALTER STORES de Rixheim (68170) – 6 690 € HT ou 8 001.24 € TTC 

DEVIS JOSEPH COLAIANNI de Beblenheim (68980) pour l'alimentation électrique des 

stores – 618 € HT ou 739.13 € TTC 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

 approuve les offres présentées ; 
 dit que les crédits seront prélevés au c/21312 du budget primitif 2011 ; 
 autorise le Maire à engager les travaux. 
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3.2. Travaux de peinture (rafraîchissement) salles de classe 

 

Monsieur Philippe SCHEIDECKER rejoint l’assemblée à 20h40. 

 

DEVIS ECKERT de Mittelwihr (68630) – 3 860.68 € HT ou 4 617.37 € TTC 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

 approuve l'offre présentée ; 
 dit que les crédits seront prélevés au c/61522 du budget primitif 2011 ; 
 autorise le Maire à engager les travaux. 

 

3.3. Travaux de peinture cage d'escalier locataires (côté maternelle) 

 

DEVIS ECKERT de Mittelwihr (68630) – 4 741.25 € HT ou 5 670.53 € TTC 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal 

 approuve l'offre présentée ; 
 dit que les crédits seront prélevés au c/21312 du budget primitif 2011 ; 
 autorise le Maire à engager les travaux. 

 

 

POINT N°4 

Regroupement Pédagogique Intercommunal 

 – Fusion administrative des écoles de Mittelwihr, Bennwihr et Zellenberg 

 

Monsieur le Maire rappelle : 

Pour renforcer la cohérence administrative pédagogique du Regroupement 

Pédagogique Intercommunal (R.P.I.) de Mittelwihr, Bennwihr et Zellenberg, une étude 

a été menée en concertation avec l'Inspection d'Académie, visant à aboutir à la fusion 

de la direction des trois écoles avec direction unique à Bennwihr. 

Par délibération du 4 mai 2010, le Conseil Municipal s'était prononcé en faveur de cette 

fusion sous réserve d'approbation des futurs statuts.  

 

Pour que cette nouvelle formule soit opérationnelle dès la prochaine rentrée scolaire, 

Monsieur le Maire propose d'approuver la convention établie en concertation avec 

l'Inspection Académique et la Communauté de Communes de Ribeauvillé qui statuera 

pour sa part début juillet. 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

 approuve le projet de convention nouvelle, pour la partie qui la concerne ; 
 et autorise le Maire à signer tous documents y afférents. 
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POINT N°5 

Ecole de Mittelwihr – Sortie de fin d'année – Demande de subvention 

 

5.1. Ecole maternelle – Sortie du 14 juin 2011 au cirque Arlette GRUSS 

 

DEVIS KG BUS d' Ostheim (68150) pour la mise à disposition de deux autocars 

– Prix global forfaitaire 80 € TTC 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

- accepte la prise en charge des frais de déplacement à hauteur du devis fourni. 
  

5.2. Ecole élémentaire – Sortie fin juin 2011 au musée gallo-romain de Biesheim et au   

Mundenhof 

 

DEVIS KG BUS d' Ostheim (68150) pour la mise à disposition d'un autocar 

– Prix global forfaitaire 290 € TTC 

DEVIS PAULI de Kaysersberg (68240) pour la mise à disposition d'un autocar 

– Prix global forfaitaire 295 € TTC 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

- accepte la prise  en charge  des frais de déplacement  sur  la base du devis fourni  par 
KG BUS d' Ostheim (68150). 
 

 

POINT N°6 

Collèges – Classes transplantées – Demandes de subvention 

 

6.1. Collège Sainte Marie de Ribeauvillé – Voyage linguistique en Angleterre 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

- rejette la demande de prise en charge conformément aux dispositions de la 
délibération du 4 octobre 2010 fixant les critères d'intervention en matière de sorties 
scolaires avec nuitées. 
 

6.2. Collège Les Ménétriers de Ribeauvillé – Classe transplantée à Grand Serre 

Chevalier 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

- accepte d'apporter sa contribution financière à cette classe transplantée dans la limite 
des montants fixés par délibération du 4 octobre 2010 fonction du centre d'accueil et 
de la période concernée. 
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POINT N° 7 

Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé 

 

7.1. Transfert du pouvoir de police spéciale en matière de déchets 

 

L'article 63 de la loi sur la réforme territoriale des collectivités et pouvoir de police au 

Président dispose du transfert automatique au Président de la Communauté de 

Communes du pouvoir de police spéciale, notamment dans le domaine des déchets. 

Cet article précise que ce transfert interviendra au plus tard le 1er décembre 2011 et 

qu'entre la date de promulgation de la loi et cette échéance, les maires pourront 

individuellement s'y opposer. 

Seule l'opposition du Maire à ce transfert empêchera le Président d'exercer ce pouvoir 

sur le territoire de la Commune de Mittelwihr. 

Monsieur le Maire propose de ne pas s'opposer à ce transfert. 

 

Après délibération, à l'UNANIMITE, le Conseil Municipal  

 accepte le transfert des pouvoirs de police spéciale au Président de la Communauté de 
Communes de Ribeauvillé, compétente en matière de gestion des déchets, pour lui 
permettre de réglementer cette activité. 
 

7.2. Groupement de commandes pour mise en accessibilité de la voirie et des ERP 

 

Monsieur le Maire évoque l'obligation faite par la loi 2005-102 du 11 janvier 2005 de 

procéder à la mise en accessibilité de la voirie et de l'ensemble des établissements 

recevant du public (ERP) pour lesquels deux études, à savoir un Plan de Mise en 

Accessibilité de la Voirie (PMAV) et un diagnostic d'accessibilité sont indispensables. 

Pour ce faire, la Communauté de Communes propose la création d'un groupement de 

commandes pour ces deux études, auquel participeront 14 communes et la 

Communauté de Communes. 

Le Conseil de Communauté a délibéré en ce sens le 28 avril 2011 et approuvé la 

convention constitutive correspondante conformément à l'article 8 du Code des 

Marchés Publics (CMP). 

Il est proposé à la Commune de Mittelwihr d'y adhérer et d'approuver ladite 

convention.  

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

VU la loi 2005-102 du 11 janvier 2005 ; 

VU l'article 8 du Code des Marchés Publics ; 

VU la délibération du Conseil de Communauté n° 2011-2-19 du 28 avril 2011 ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide 

- de participer au groupement de commandes pour les études d'accessibilité des espaces 
publics et des ERP ; 

- d'approuver la convention constitutive jointe à la présente ; 
- de désigner la Communauté de Communes membre coordonnateur du groupement ; 
- de désigner la Commission d'Appel d'Offres (CAO) du coordonnateur, CAO du 

groupement, dans les conditions prévues à l'article 6 de la convention ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tout document y afférent ; 
- de charger Monsieur le Maire de la notification et de l'exécution de la présente. 

 
 

POINT N° 8 

Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz du Haut-Rhin 

 – Rapport d'activité 2010 

 

En application de l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin transmet aux communes 

membres, le rapport d’activité de l’exercice écoulé, pour communication au Conseil 

Municipal. 

 

Après avoir entendu le Maire exposer les points forts du rapport 2010, le Conseil 

Municipal, en prend acte sans observation particulière. 

 

 

POINT N° 9 

Divers 

 

- Commission Fêtes et Cérémonies – Compte rendu de la réunion du 24 mai 2011 

- Commission Village et Chemins – Compte rendu de la réunion du 25 mai 2011 

- GERPLAN – Programmation triennale – Compte rendu de la réunion de travail qui 
s'est tenue à la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé le 4 mai 2011 

- Bassins versants – Acquisition amiable de prés pour la réalisation de deux bassins 
de retenue d'eau – Tractations entamées avec les propriétaires des terrains 
compris dans l'emprise ( Olivier FANICA – Axel PREISS – GFA HUGEL Frères) 

- Recensement de la population – Mise en œuvre de l'enquête 2012 

- Date du prochain Conseil Municipal : 6 septembre 2011 à 20h  
 

 

 

 

Levée de séance à 22h15 


